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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cotisations
Question écrite n° 5774

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le fait que
plusieurs employes du consulat d'Algerie a Metz s'etonnent de ce que depuis de nombreuses annees, les
cotisations de retraite du regime ARRCO n'ont pas ete acquittees conformement a la loi no 72-1223 du 29
decembre 1972 et a l'article 33 de la convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique d'une part dans quelles conditions un consulat etranger est tenu d'assurer le paiement des
cotisations de retraite pour les personnes qu'il emploie sur le territoire francais et d'autre part quelles sont les
mesures prevues en cas de carences eventuelles.

Texte de la réponse

Reponse. - le ministere des affaires etrangeres s'est deja saisi de la question soulevee par l'honorable
parlementaire et qui concerne les conditions dans lesquelle un consulat etranger est tenu d'assurer le paiement
des cotisations de retraite pour les personnes qu'il emploie sur le territoire francais. Les consulats etrangers en
France sont tenus a de telles obligations lorsqu'ils emploient des salaries de nationalite francaise ou des salaries
de nationalite etrangeres consideres comme residents permanents sur le territoire francais ; c'est notamment le
cas en matiere de cotisation de retraite pour ces travailleurs salaries lorsqu'ils ne beneficient pas des
exemptions prevues par les conventions internationales sur les relations diplomatiques et consulaires. C'est
ainsi que l'obligation est faite aux consulats de faire adherer les employes salaries en cause au regime
complementaire de retraite gere par l'Ircafex ; les salaries occupes en France beneficient depuis l'instauration de
la loi du 29 decembre 1972, d'une adhesion obligatoire a un regime complementaire de retraite auquel
l'employeur doit souscrire. L'orsqu'il constate des carences de la part des consulats etrangers a l'egard des
obligations ci-dessus exposees, le ministre des affaires etrangeres ne manque pas de rappeler aux missions
diplomatiques ayant la tutelle de ces consulats que ceux-ci sont tenus de respecter en la matiere les
conventions internationales et la legislation francaise. En ce qui concerne le cas evoque par l'honorable
parlementaire, l'ambassade d'Algerie avait deja ete saisie par le ministere des affaires etrangeres, et tout
indique qu'une solution positive devrait etre prochainement trouvee.
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